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• Au niveau de l'UE, le commerce de détail représente plus de la moitié de l'emploi,
mais moins d'un tiers du chiffre d'affaires de l'ensemble du commerce.

• Les petites entreprises sont prédominantes dans le secteur, mais une part
importante des personnes occupées travaillent dans de grandes entreprises.

• Dans de nombreux pays, les femmes constituent plus de 60% de la main-d'œuvre
employée dans le commerce de détail.

• La productivité et le coût de la main-d'œuvre sont plus faibles dans le commerce
de détail que dans les autres grandes activités de commerce, mais les taux
d'exploitation sont généralement plus élevés.

• Les activités les plus importantes du commerce de détail sont la vente au détail
en grande surface (chiffre d'affaires) et la vente au détail de biens neufs non
alimentaires (emploi).

*UDSKLTXH����3DUW�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO
GDQV�O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH������

'.��GRQQpHV�GH������SRXU�WRXWHV�OHV�YDULDEOHV����,5/��12��GRQQpHV�GH������SRXU�WRXWHV�OHV�YDULDEOHV����,��3��6�
8.��GRQQpHV�GH������SRXU�OHV�HQWUHSULVHV����/��GRQQpHV�GH������SRXU�OHV�HQWUHSULVHV�HW�O
HPSORL����1/��GRQQpHV
GH������SRXU�WRXWHV�OHV�YDULDEOHV
'��OHV�GRQQpHV�GH�OD�1$&(�5pY���������������HW������QH�VRQW�SDV�GLVSRQLEOHV��F¶HVW�SRXUTXRL�FH�SD\V�Q
HVW�SDV
LQFOXV�GDQV�OHV�FRPSDUDLVRQV�GLUHFWHV�

6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

La présente publication couvre les activités suivantes, classées conformément à la
nomenclature NACE Rév 1:
���Commerce de détail et réparation d'articles domestiques
���� Commerce de détail en magasin non spécialisé
���� Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé
���� Commerces de détail de produits pharmaceutiques et de parfumerie
���� Autres commerces de détail en magasin spécialisé
���� Commerce de détail de biens d'occasion en magasin
���� Commerce de détail hors magasin
���� Réparation d'articles personnels et domestiques
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3DUW�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�GDQV�O¶HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH

3OXV� GH� OD� PRLWLp� GHV� SHUVRQQHV
RFFXSpHV�GDQV�OH�FRPPHUFH�WUDYDLOOHQW
GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO

Au sein de l’UE, le nombre de personnes
occupées dans le commerce de détail en
1999 est estimé à environ 11,4 millions
(chiffre provisoire), ce qui représente plus
de la moitié de l'emploi total du commerce.

La part du commerce de détail dans
l'emploi est la plus élevée (62%) en
Irlande, mais la plupart des États membres
du sud de l'Europe fournissant des
données présentent également des
valeurs supérieures à la moyenne

communautaire de 51,6% (graphique 1).

Les parts dans l'emploi les plus faibles
(41,5% et 45,0%) sont enregistrées en
Suède et au Danemark.

Dans certains pays, la part des entreprises
de commerce de détail dans l'ensemble
des entreprises de commerce est même
légèrement supérieure à la part du
commerce de détail dans l'emploi total.

Cette situation s'explique principalement
par les caractéristiques du secteur du
commerce de détail, qui se compose d'un
grand nombre de petites entreprises.

L'Irlande se distingue à nouveau, dans la

mesure où 67% de l'ensemble de ses
entreprises de commerce opèrent dans le
commerce de détail.

Le chiffre d'affaires total généré en 1999
par le commerce de détail au niveau de
l'UE est estimé à 1 600 milliards d'euros,
ce qui ne correspond qu'à 30% du chiffre
d'affaires de l'ensemble du commerce au
niveau de l'UE.

Les disparités entre les pays examinés ne
sont pas importantes, les valeurs variant
de 21% en Belgique à 33% en Irlande et
au Royaume-Uni.

&DUDFWpULVWLTXHV�GHV�HQWUHSULVHV
3UpGRPLQDQFH�GHV�SHWLWHV�HQWUHSULVHV
GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�±�'HQVLWp
G
HQWUHSULVHV�OD�SOXV�IRUWH�GDQV�OH�VXG
GH�O
(XURSH

D'une taille moyenne comprise entre 2,2
et 7,8 personnes occupées (en Italie et
en Autriche, respectivement), les
entreprises de commerce de détail sont
généralement plus petites que celles des
autres grandes activités de commerce
(commerce de gros et commerce
automobile).

En revanche, la densité d'entreprises –
 mesurée par le nombre d'entreprises
pour 10 000 habitants – est, en général,
plus élevée dans le commerce de détail.

Le graphique 2 montre que la densité
des entreprises tend à diminuer au fur et
à mesure que leur taille moyenne
augmente.

Dans les États membres du sud de
l'Europe, le secteur du commerce de
détail est nettement plus fragmenté que
dans les autres pays observés.

L'Espagne, l'Italie et le Portugal ont une
forte densité de très petites entreprises
(occupant chacune un maximum de
3 personnes, en moyenne).

L'Espagne, qui compte plus de
140 entreprises pour 10 000 habitants,
occupe la première place. L'Autriche
possède les plus grandes entreprises et
la plus faible densité (43 entreprises
pour 10 000 habitants).

La ventilation des entreprises par classe
de taille (graphique 3) confirme
également la prédominance des très
petites entreprises (RFFXSDQW�PRLQV�GH
��SHUVRQQHV) dans le secteur du
commerce de détail.

*UDSKLTXH����'HQVLWp�G
HQWUHSULVHV�HW�WDLOOH�PR\HQQH
GHV�HQWUHSULVHV�GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO������

%��)��$��),1��GRQQpHV�GH���������(��,5/��,��12��GRQQpHV�GH���������,6��GRQQpHV�GH�����
'��OHV�GRQQpHV�GH�OD�1$&(�5pY���������QH�VRQW�SDV�GLVSRQLEOHV��F¶HVW�SRXUTXRL�FH�SD\V�Q
HVW�SDV�LQFOXV�GDQV
OHV�FRPSDUDLVRQV�GLUHFWHV�

6RXUFHV��(QWUHSULVHV�HW�HPSORL��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6
3RSXODWLRQ��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�DX[BLQG

*UDSKLTXH����1RPEUH�G
HQWUHSULVHV��YHQWLOp�SDU�FODVVH�GH�WDLOOH�
GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO������

)��$��),1��GRQQpHV�GH�������,5/��GRQQpHV�GH�������12��GRQQpHV�GH�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

Cette classe de taille regroupe 73% des entreprises de commerce de détail en Irlande
(part la moins élevée parmi les pays fournissant des données) et pas moins de 94%
en Italie.
La proportion de grandes entreprises (occupant 20 personnes ou plus) est marginale
dans les pays fournissant des données.

�

��

��

���

���

� � � � � � � � �
1RPEUH�PR\ HQ�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV�SDU�HQWUHSULVH

1
R
P
E
UH
�G

H
Q
WU
H
S
UL
V
H
V
�S
R
X
U�
�
�
��
�
��
K
D
E
LWD
Q
WV

I

E
P

B

F

S

FIN

IS
NO

L

DK

NL

A

IRL

��

���

���

���

����

'. ) ,5/ , 1/ $ ),1 6 12

�B� �B�� ��B�� ���HW�SOXV



————————————————————————40/2001 — Thème 4 ³�6WDWLVWLTXHV�HQ�EUHI �A

&DUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶HPSORL
/HV� JUDQGHV� HQWUHSULVHV� HPSORLHQW
JpQpUDOHPHQW� SOXV� GH� OD� PRLWLp� GH� OD
PDLQ�G
°XYUH�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO

Malgré leur relative rareté dans le
commerce de détail, les grandes
entreprises (plus de 20 personnes
occupées) représentent une part
considérable de l'emploi dans ce secteur
(graphique 4).

Parmi les pays fournissant des données,
l'Italie fait clairement exception à cette
règle, vu que seuls 14% des personnes
occupées dans le commerce de détail
travaillent dans de grandes entreprises.

(PSORL� IpPLQLQ��HPSORL�j� WHPSV�SDUWLHO
HW� HPSORL� LQGpSHQGDQW� GDQV� OH
FRPPHUFH�GH�GpWDLO

Le tableau 1, qui présente des données de
l'enquête sur les forces de travail (EFT),
fait apparaître que plus d'un quart des
personnes occupées dans le commerce
de détail de l’UE travaillent
indépendamment.

Pour la plupart des pays, l'emploi
indépendant est plus répandu dans le
commerce de détail que dans l'ensemble
du commerce.

Cette situation reflète l'existence, dans le
commerce de détail, d'une forte
proportion de petites entreprises
exploitées par le propriétaire lui-même,
sans aucun salarié.

Les États membres du sud de l'Europe
affichent des pourcentages d'emploi
indépendant particulièrement élevés dans
le commerce de détail.

Dans de nombreux pays, la part des
femmes dans la main-d'œuvre du
commerce de détail est supérieure à 60%;
dans tous les pays, le taux d'emploi
féminin est plus important dans le
commerce de détail que dans l'ensemble
du commerce.

*UDSKLTXH����1RPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV��YHQWLOp
SDU�FODVVH�GH�WDLOOH��GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO������

)��$��),1��GRQQpHV�GH�������,5/��GRQQpHV�GH�������12��GRQQpHV�GH�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

7DEOHDX����3DUW�GHV�WUDYDLOOHXUV�LQGpSHQGDQWV��GHV�IHPPHV�HW�GHV�WUDYDLOOHXUV�j
WHPSV�SDUWLHO�GDQV�O
HPSORL�WRWDO�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO����������

6RXUFH��(XURVWDW��()7

L'Italie (45,6%) et la Grèce (46,7%) sont les seuls pays dans lesquels moins de la moitié
des personnes travaillant dans le commerce de détail sont des femmes.

En ce qui concerne l'emploi à temps partiel, le commerce de détail enregistre également
des proportions plus élevées que l'ensemble du commerce dans tous les pays observés.

Les pourcentages les plus faibles sont relevés dans les États membres du sud de
l'Europe et les plus hauts aux Pays-Bas (59,3%) et au Royaume-Uni (48,8%).

3HUIRUPDQFHV
/D� SURGXFWLYLWp� GX� FRPPHUFH� GH
GpWDLO� HVW� LQIpULHXUH� j� FHOOH� GH
O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH

Dans tous les pays fournissant des
données, le chiffre d'affaires par
personne occupée et la productivité
apparente du travail (valeur ajoutée par
personne occupée) dans le commerce
de détail sont inférieurs aux moyennes
correspondantes obtenues pour
l'ensemble du commerce.

Cet état de fait résulte principalement de
ce que le commerce de détail exige
davantage de main-d'œuvre (et moins
de capital), tout en ayant un niveau
d'automatisation des processus plus
faible que le commerce automobile ou le
commerce de gros.

*UDSKLTXH����&KLIIUH�G
DIIDLUHV�SDU�SHUVRQQH�RFFXSpH
GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�HW�GDQV�O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH������

'.��GRQQpHV�GH���������,5/��12��GRQQpHV�GH���������/��1/��GRQQpHV�GH���������'��OHV�GRQQpHV�GH�OD
1$&(�5pY���������������HW������QH�VRQW�SDV�GLVSRQLEOHV��F¶HVW�SRXUTXRL�FH�SD\V�Q
HVW�SDV�LQFOXV�GDQV�OHV
FRPSDUDLVRQV�GLUHFWHV��WRXWHV�OHV�GRQQpHV�DYDQW������VRQW�H[SULPpHV�HQ�pFXV�

6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6
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Certaines disparités existent néanmoins
entre les pays européens. En termes de
chiffre d'affaires (graphique 5), la Suède
enregistre la valeur la plus élevée pour
le commerce de détail (218 000 euros
par personne occupée en 1999), suivie
de la Finlande (191 000 euros) et de la
France (185 000 euros), tandis que
l'Espagne, le Portugal et les Pays-Bas
se situent sous la barre des
100 000 écus/euros par personne
occupée.
La productivité apparente du travail (valeur
ajoutée par personne occupée –
graphique 6) varie entre 11 400 écus par
personne occupée au Portugal (données
de 1998) et 32 300 euros en France
(1999), demeurant, en général, inférieure
aux chiffres affichés par le commerce
automobile et le commerce de gros.

Les dépenses de personnel sont toutefois
elles aussi moins importantes dans le
commerce de détail que dans l'ensemble
du commerce, comme le montre le
graphique 7 (coût unitaire de la
main-d'œuvre = dépenses de personnel
par salarié).

Cette situation peut s'expliquer, d'une part,
par le fait que les salaires du commerce de
détail sont plus bas que ceux des autres
activités de commerce, car les
qualifications exigées des personnes
travaillant dans le commerce de détail sont
généralement moindres. D'autre part, il
semble également s'agir d'une question
d'interprétation des données : les petites
entreprises exploitées par le propriétaire
lui-même (ou par des membres non
rémunérés de sa famille) sont, en effet,
largement répandues dans le commerce
de détail, mais le revenu du propriétaire
n'est pas comptabilisé dans les dépenses
de personnel (qui tiennent compte
uniquement des coûts salariaux).

Les pays à faible productivité ont
généralement de faibles coûts de
main-d'œuvre. Tel est le cas pour le
Portugal (8 800 écus par salarié en 1998)
et l'Espagne (10 000 écus en 1997). Les
Pays-Bas présentent également un coût
de la main-d'œuvre relativement bas,
mais, dans ce cas, les chiffres sont
influencés par la forte proportion
d'emploi à temps partiel et par le salaire
moyen moins élevé en résultant.

Contrairement à la productivité et au
coût de la main-d'œuvre, le taux
d'exploitation (rapport du résultat
d'exploitation au chiffre d'affaires) est
plus élevé pour le commerce de détail
que pour l'ensemble du commerce dans
tous les pays fournissant des données.

Les valeurs s'échelonnent de moins de
5% en Suède et en Norvège à 9,9% en
Italie et 11,2% en Espagne (graphique 8).

*UDSKLTXH�����3URGXFWLYLWp�DSSDUHQWH�GX�WUDYDLO�GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�HW
GDQV�O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH������

%��)��$��),1���GRQQpHV�GH�������HXURV������(��,5/��12��GRQQpHV�GH�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

*UDSKLTXH�����&R�W�XQLWDLUH�GH�OD�PDLQ�G
°XYUH�GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�HW
GDQV�O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH������

%��)��$��),1��GRQQpHV�GH�������HXURV�����(��12��GRQQpHV�GH�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

*UDSKLTXH����7DX[�EUXW�G
H[SORLWDWLRQ�GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�HW�GDQV
O
HQVHPEOH�GX�FRPPHUFH������

%��)��$��),1��GRQQpHV�GH���������(��12��GRQQpHV�GH�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6

Toutefois, ces chiffres doivent être examinés avec une certaine prudence, car
l'excédent d'exploitation dans le commerce de détail peut être gonflé. Il inclue le
revenu du propriétaire des entreprises qui n'ont pas de salariés. Celles-ci représentent
une part importante du commerce de détail.

�

���

���

���

���

(8�

��

% '. ( ) ,5/ , / 1/ $ 3 ),1 6 12

&RPPHUFH�GH�GpWDLO (QVHPEOH�GX�FRPPHUFH

������pFXV�HXURV

�

�

��

��

��

% '. ( ) , / 1/ $ 3 ),1 6 12

&RPPHUFH�GH�GpWDLO (QVHPEOH�GX�FRPPHUFH

������pFXV�HXURV

��

��

��

��

���

% '. ( ) , / 1/ $ 3 ),1 6 8. 12

&RPPHUFH�GH�GpWDLO (QVHPEOH�GX�FRPPHUFH



————————————————————————40/2001 — Thème 4 — 6WDWLVWLTXHV�HQ�EUHI �A

/HV�GLYHUVHV�DFWLYLWpV�GH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO

*UDSKLTXH����&RPPHUFH�GH�GpWDLO�GDQV�O
(((�SDU�DFWLYLWp��JURXSH�GH�OD�1$&(�

1RPEUH�G
HQWUHSULVHV������

0R\HQQH�FDOFXOpH��'��(/��,6�QRQ�LQFOXV�GDQV�OHV
GRQQpHV��OHV�GRQQpHV�SRXU�%�HW�(�VH�UDSSRUWHQW
UHVSHFWLYHPHQW�j������HW�����
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6�HW
HVWLPDWLRQV

1RPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV������

0R\HQQH�FDOFXOpH��'��(/��8.��,6�QRQ�LQFOXV�GDQV�OHV
GRQQpHV
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6�HW
HVWLPDWLRQV

&KLIIUH�G
DIIDLUHV������

0R\HQQH�FDOFXOpH��'��(/��,6�QRQ�LQFOXV�GDQV�OHV
GRQQpHV
6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6�HW
HVWLPDWLRQV

7DEOHDX����&RPPHUFH�GH�GpWDLO��SULQFLSDOHV�YDULDEOHV�SDU�DFWLYLWp��JURXSH�GH�OD�1$&(�������

1RPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV�HW�FKLIIUH�G
DIIDLUHV��GRQQpHV�GH�������VDXI�SRXU�����,5/��12�����������/��1/�������SRXU�OH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV�����,6��������
%��)��$��),1��GRQQpHV�GH���������(��GRQQpHV�GH�������VDXI�SRXU�OH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV�HW�OH�FKLIIUH�G
DIIDLUHV����,5/��12��GRQQpHV�GH���������,6��GRQQpHV�GH
�����

6RXUFH��(XURVWDW��EDVH�GH�GRQQpHV�6%6
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Le graphique 9 donne une vue
d'ensemble des activités de commerce
de détail (groupes de la NACE) au
niveau de l’EEE (moyenne calculée).

Deux activités prédominent nettement
dans le commerce de détail, en termes
d'emploi et de chiffre d'affaires: le
"commerce de détail en magasin non
spécialisé" (groupe 52.1 de la
NACE Rév. 1), qui comprend
principalement la vente au détail en
grande surface, et les "autres commerces
de détail en magasin spécialisé"
(groupe 52.4 de la NACE Rév. 1), qui
englobent des magasins vendant
différentes catégories de biens non
alimentaires. Ces deux groupes
totalisent 75% de l’emploi et 81% du
chiffre d’affaires.

Les "autres commerces de détail en
magasin spécialisé" représentent près
de la moitié des entreprises de

commerce de détail, alors que la part
des magasins non spécialisés
(groupe 52.1 de la NACE Rév. 1) n'est
que de 11%.

Le "commerce de détail alimentaire en
magasin spécialisé" (groupe 52.2 de la
NACE Rév. 1) regroupe de nombreux
petits magasins occupant relativement
peu de personnes. En moyenne
(calculée), il compte pour 19% des
entreprises, 10% de l’emploi et 7% du
chiffre d’affaires du commerce de détail.

Pour les "commerces de détail de
produits pharmaceutiques et de
parfumerie" (groupe 52.3 de la
NACE Rév. 1), la proportion
d'entreprises n'atteint que 5% (moyenne
calculée); l'emploi et le chiffre d'affaires
se situent tous les deux à 7%.

Le "commerce de détail hors magasin"
(groupe 52.6 de la NACE Rév. 1:
maisons de vente par correspondance,

éventaires et marchés, etc.) détient une
part relativement importante en ce qui
concerne le nombre d'entreprises (11%),
mais les valeurs pour l'emploi et le
chiffre d'affaires ne s'établissent qu'à 5%
et 4% respectivement.

Les deux activités restantes, à savoir le
"commerce de détail de biens d'occasion
en magasin" (groupe 52.5 de la
NACE Rév. 1) et la "réparation d'articles
personnels et domestiques"
(groupe 52.7 de la NACE Rév. 1), sont
marginales pour chacune des trois
variables.

Les tableaux 2 et 3 offrent un aperçu
général, par groupe de la NACE, des
principales variables et des principaux
indicateurs de performance du commerce
de détail pour les pays de l'EEE
fournissant des données.
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Le présent numéro de "Statistiques en
bref" est fondé sur les statistiques
structurelles des entreprises collectées
conformément au règlement (CE,
EURATOM) n° 58/97 du Conseil du
20 décembre 1996. Les données
correspondantes sont stockées dans la
base de données de référence 1HZ
&URQRV d'Eurostat (thème 4 - domaine
VEV� – collection HQWHUSU: statistiques
annuelles sur les entreprises – fichiers
DFT HQWHU�et SUHOLP��

/HV�FKLIIUHV�LQGLTXpV�UHIOqWHQW�OD�VLWXDWLRQ
GH� OD� EDVH� GH� GRQQpHV� DX
��VHSWHPEUH������� /HV� GRQQpHV� GH
����� VRQW� SURYLVRLUHV�� VDXI� SRXU� OD
%HOJLTXH�� OD� )UDQFH�� O
$XWULFKH� HW� OD
)LQODQGH�

La présente publication contient
également des données relatives à
l'emploi, tirées de l'EFT (enquête sur les
forces de travail). Ces données sont
collectées conformément au règlement
n° 577/98 du Conseil, adopté en 1998
en remplacement du précédent
règlement, afin de tenir compte des
nouveaux besoins en matière de
statistiques. La base méthodologique et
le contenu de cette nouvelle série
d'enquêtes sont décrits dans la
publication intitulée "L'enquête
communautaire sur les forces de travail
– Méthodes et définitions – 1998".

Les données sur la population utilisées
pour le calcul des ratios sont extraites de
la base de données DX[BLQG�d'Eurostat.

Aucune donnée n'est disponible pour les
pays ou les agrégats de l'UE qui ne
figurent pas dans les graphiques ou les
tableaux.

1RPHQFODWXUH�VWDWLVWLTXH

Les données ont été collectées
principalement sur la base de la
Nomenclature statistique des activités
économiques dans la Communauté
européenne (NACE Rév. 1). Le présent
numéro de "Statistiques en bref" porte
sur la GLYLVLRQ���� de la NACE
(Commerce de détail et réparation
d'articles domestiques), qui comprend
les groupes suivants:

���� Commerce de détail en magasin
non spécialisé;

���� Commerce de détail alimentaire en
magasin spécialisé;

���� Commerces de détail de produits
pharmaceutiques et de parfumerie;

���� Autres commerces de détail en
magasin spécialisé;

���� Commerce de détail de biens
d'occasion en magasin;

���� Commerce de détail hors magasin;

���� Réparation d'articles personnels et
domestiques.

9DULDEOHV

1RPEUH�G
HQWUHSULVHV

Il s'agit du nombre d'entreprises pour la
population considérée dans le répertoire
statistique d'entreprises, préalablement
corrigé des erreurs éventuelles,
notamment des erreurs dans la base de
sondage. Sont exclues les entreprises
inactives.

1RPEUH�GH�SHUVRQQHV�RFFXSpHV

Nombre total de personnes travaillant
dans l'unité considérée (personnes
percevant une rémunération,
propriétaires exploitants et aides
familiaux non rémunérés) et de
personnes travaillant à l'extérieur de
l'unité tout en faisant partie de celle-ci et
en étant rémunérées par elle. Sont
prises en compte toutes les personnes
figurant sur la liste des salariés de
l'entreprise, y compris celles qui sont
temporairement absentes (à l'exclusion
des absences de longue durée), les
travailleurs à temps partiel, les
travailleurs saisonniers et les travailleurs
à domicile, les apprentis, etc. Est exclue
de cette catégorie la main-d'œuvre mise
à la disposition de l'unité par d'autres
entreprises; il en va de même des
personnes effectuant des travaux de
réparation et d'entretien dans l'unité
observée pour le compte d'autres
entreprises.

&KLIIUH�G
DIIDLUHV

Le chiffre d'affaires comprend les
montants facturés par l'unité
d'observation au cours de la période de
référence, à savoir les ventes sur le
marché de biens ou services fournis à
des tiers. Il comprend tous les impôts et
taxes grevant les biens ou services
facturés par l'unité, à l'exception de la
TVA facturée par l'unité à ses clients et
des autres impôts déductibles assimilés
et directement liés au chiffre d'affaires.

9DOHXU�DMRXWpH�DX�FR�W�GHV�IDFWHXUV

La valeur ajoutée au coût des facteurs
est le revenu brut des activités
d'exploitation une fois pris en compte les
subventions d'exploitation et les impôts
indirects.

'pSHQVHV�GH�SHUVRQQHO

Les dépenses de personnel se
définissent comme la rémunération
totale, en espèces ou en nature, due par
un employeur à un salarié en échange
du travail effectué par celui-ci au cours
de la période de référence. Les
dépenses de personnel comprennent
aussi les impôts et charges sociales des
salariés retenus par l'unité ainsi que les
charges sociales obligatoires ou
facultatives de l'employeur.

([FpGHQW�EUXW�G
H[SORLWDWLRQ

L'excédent brut d'exploitation
correspond à l'excédent dégagé par les
activités d'exploitation une fois la
main-d'œuvre rémunérée. Il correspond
à la valeur ajoutée au coût des facteurs
diminuée des dépenses de personnel. Il
s'agit du solde dont dispose l'unité
considérée pour rémunérer ses
investisseurs et bailleurs de fonds, payer
les impôts et, le cas échéant, financer
tout ou partie de ses investissements.

Les variables SSE indiquées ci-dessus
sont définies dans le règlement (CE)
n°2700/98 de la Commission du
17 décembre 1998.

3URGXFWLYLWp�DSSDUHQWH�GX�WUDYDLO

La productivité apparente du travail est
définie comme étant la valeur ajoutée
par personne occupée.

&R�W�XQLWDLUH�GH�OD�PDLQ�G
°XYUH

Le coût unitaire de la main-d'œuvre
correspond aux dépenses de personnel
par salarié.

7DX[�EUXW�G
H[SORLWDWLRQ

Le taux brut d'exploitation équivaut au
rapport excédent brut
d'exploitation/chiffre d'affaires.

Pour plus d’informations sur la
méthodologie des statistiques des
entreprises, consulter:

http://europa.eu.int/comm/eurostat/ra
mon/

RX
http://forum.europa.eu.int/Public/irc/dsis/
bmethods/info/data/new/main_fr.html

Les règlements et la nomenclature
statistique mentionnés ci-dessus
peuvent être téléchargés sous la
rubrique "Textes législatifs".
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